
10 ans des Maisons de justice
Bilan et perspectives
À plus d’un titre, l’année 2009 représente une étape importante dans 
l’histoire de la direction générale Maisons de justice.

Tout d’abord parce que cette année célèbre les 10 ans de la création des 
maisons de justice.

Ensuite, parce que divers cadres légaux, au sein desquels celles-ci travaillent 
quotidiennement, fêtent également leur anniversaire : citons, entre autres, 
les 45 ans du sursis et de la suspension probatoire et de la défense sociale 
ainsi que les 15 ans de la médiation pénale, des travaux d’intérêt général, de 
la formation et des projets subsidiés.

Depuis leur création en 1999, les maisons de justice ont connu des 
développements importants : la création d’une direction générale 
spécifique, l’élargissement des missions et l’augmentation du cadre du 
personnel, l’introduction de processus de travail et d’outils de gestion 
standardisés, la collaboration plus étroite avec les différents partenaires 
subsidiés et les partenaires de la société civile, la mise en place de structures 
de concertation avec les autorités mandantes.

Pour toutes ces raisons, la direction souhaite faire le point sur les 
développements qui ont eut lieu au sein du secteur parajudiciaire et avoir 
un regard prospectif sur les défis qui s’annoncent pour les maisons de 
justice.

La direction générale a donc décidé d’organiser un colloque de 2 jours au 
cours duquel des orateurs, venant d’horizons différents, traiteront en 
profondeur du fonctionnement et des missions des maisons de justice, au 
travers de différents thèmes transversaux qui seront abordés, tant en séance 
plénière qu’au cours des ateliers.

Le colloque s’achèvera par une réception afin de remercier les 
collaborateurs et partenaires externes pour leur engagement et leur 
fructueuse coopération.

Mercredi 2 décembre 2009

8h00  	 Accueil et café

9h00  	 Ouverture du colloque par le président du jour,  
Alain Bourlet, président du Service public fédéral Justice

	
	 Bilan des 10 ans d’existence des maisons de justice
	 Annie Devos, directrice générale des Maisons de justice

9h30 	 Exposé du Ministre de la Justice, Stefaan De Clerck

10h00 	 L’assistant de justice au passé et au présent : expériences au 
sein d’une organisation en évolution. 
Valérie Claus et An Schoofs, assistantes de justice

10h30  	 Pause-café

11h00 	 Réflexion d’un partenaire judiciaire sur une collaboration de 
plus de 10 ans. 
Guido Vermeiren, substitut du procureur général près la cour 
d’appel d’Anvers

11h30 	 Réflexions académiques d'un criminologue. 
Philippe Mary, professeur ordinaire, École des sciences 
criminologiques Léon Cornil, Université Libre de Bruxelles

12h00 	 Regard d’un systémicien sur les maisons de justice. 
Jean-Jacques Wittezaele, docteur en psychologie, directeur de 
l’Institut Gregory Bateson à Liège et Paris

12h30  	Lunch

13h45-15h45  Ateliers

Atelier 1 : Modèles de guidance judiciaire
Quelle place occupent l’auteur et la victime dans le système belge de travail 
sous mandat ?
Intervenants : 

Aline Bauwens, doctorante, vakgroep criminologie, Vrije ››

Universiteit Brussel
Anne Lemonne, assistante de recherche, département de ››

criminologie, Institut National de Criminalistique et de 
Criminologie
Prof. Dr. Sonja Snacken, professeur, vakgroep criminologie, Vrije ››

Universiteit Brussel
Henri Waterval, conseiller, service soutien opérationnel, direction ››

générale Maisons de justice
Modérateur : Sabine De Valck, directrice de la maison de justice de Louvain

Atelier 2 : La collaboration avec les partenaires 
externes
Condition nécessaire pour une bonne exécution des missions des maisons de 
justice.
Intervenants :

Koen Devroey, ambtenaar, Departement Welzijn, Volksgezondheid en ››

Gezin
Dan Kaminski, professeur, École de criminologie, Université Catholique ››

de Louvain et directeur du CRID&P
Vincent Libert, directeur asbl Praxis››

Els Sneiders, conseillère, service conception et soutien à la politique, ››

direction générale Maisons de justice
Roland Martein, collaborateur, Steunpunt Algemeen Welzijnswerk››

Modérateur : Ronny Blomme, directeur régional des Maisons de justice
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Informations pratiques
Inscription
L’inscription se fait via le carton-réponse ou par e-mail à l’adresse 
insc.10mjh@just.fgov.be, pour le 30 octobre 2009 au plus tard.
Votre inscription sera confirmée dans les deux semaines suivant la clôture 
des inscriptions.
La participation au colloque est gratuite.

Ateliers
L’ordre de préférence pour la participation aux ateliers doit être mentionné 
à l’inscription. Les organisateurs tiendront compte dans la mesure du 
possible de votre choix.

Traduction
Une traduction simultanée sera assurée.

Lunch et réception
Un lunch est prévu les deux jours. Une réception de clôture vous sera 
offerte. Merci de bien vouloir confirmer votre présence à cette réception 
lors de votre inscription.

Lieu
Bâtiment Flagey
Entrée Place Sainte Croix - 1050 Bruxelles (Ixelles)
Le bâtiment est accessible aux personnes à mobilité réduite.

Itinéraire
En transport en commun :
Tram : 81
Bus : 38 - 59 - 60 - 71
Arrêt : Flagey
Renseignements sur le site web : www.stib.be

En voiture :
Le bâtiment Flagey est difficilement accessible en voiture et les possibilités 
de parking payant sont assez restreintes.

Les actes seront envoyés à chaque participant après le colloque. 
Pour plus d’informations à propos du colloque, vous pouvez vous adresser à 
l’adresse suivante : info.10mjh@just.fgov.be

Atelier 3 : Le management au service du citoyen
De quelle manière les outils de gestion contribuent-ils à professionnaliser et 
à améliorer la qualité des maisons de justice en tant que service public ?
Intervenants :

Annie Devos, directrice générale des Maisons de justice››

Alexia Jonckheere, assistante de recherche, département de ››

criminologie, Institut National de Criminalistique et de Criminologie
Paul Lenaerts, premier substitut du procureur du Roi, tribunal de ››

première instance de Malines
Ben Smeets, directeur, Développement de l’organisation, Service ››

public fédéral Personnel et Organisation
Bénédicte Van Boven, directrice de la maison de justice de Mons››

Modérateur : Bénédicte Van Boven, directrice de la maison de justice de Mons

Atelier 4 : Les maisons de justice contribuent-elle à 
une justice plus accessible, humaine et efficace ?
État des lieux et réflexion prospective sur le rôle à jouer par les maisons de 
justice au regard de chacun de ces objectifs.
Intervenants :

Wim Vanspringel,  chef de section categoriale zorg, CGG Vagga››

Steven Gibens, avocat et président du bureau d’aide juridique ››

d’Anvers
Prof. Dr. Bernard Hubeau, professeur et vice-doyen, faculteit ››

rechten, Universiteit Antwerpen
Jean-Paul Janssens, président de la Commission de Modernisation ››

de l’Ordre judiciaire
Jean-Pierre Malmendier, co-fondateur asbl Marc et Corinne››

Freddy Pieters, président du tribunal d’application des peines de ››

Bruxelles néerlandophone
Leo Van Garsse, assistant, vakgroep sociale agogiek, Universiteit Gent››

Jean-Jacques Wittezaele, docteur en psychologie, directeur de ››

l’Institut Gregory Bateson à Liège et Paris
Modérateur : Stéphane Davreux, directeur régional des Maisons de justice

Atelier 5 : L’enquête sociale
Rôle, place et utilité dans le cadre des missions civiles et pénales.
Intervenants :

Nicole Caluwé, juge de la jeunesse de Malines››

Marc Dizier, directeur de la prison de Verviers››

Philippe Gheysen, directeur de la maison de justice de Charleroi››

Lucien Nouwynck, avocat général près la cour d’appel de Bruxelles››

Veerle Scheirs, chercheuse, vakgroep criminologie, Vrije Universiteit ››

Brussel
Modérateur : Erika Fieuws, directrice de la maison de justice de Malines

15h45  	Pause-café

16h15-17h15  Synthèse des ateliers en session plénière
 

Jeudi 3 décembre 2009
8h00 	 Accueil et café

9h00 	 Accueil par le président du jour, Michel Rozie, premier président 
de la cour d'appel d'Anvers

9h15 	 Société et justice pénale : une implication réciproque. 
La Justice fait de plus en plus appel à la société et celle-ci prend, 
pour sa part, une place toujours plus importante dans le prononcé 
et (le contrôle de) l’exécution des peines et mesures alternatives. 
Les limites et possibilités de cette implication seront explorées 
selon différentes perspectives. 

	 Hans Boutellier, bijzonder hoogleraar, Vrije Universiteit 
Amsterdam en algemeen directeur van het Instituut Verwey-
Joncker

	
	 Fergus Mc Neill, professor of Criminology & Social Work, Glasgow 

School of Social Work and Network Leader, Scottish Centre for 
Crime and Justice Research, University of Glasgow

10h45  	Pause-café

Arlène Gaudreault, présidente de l'Association québécoise 
Plaidoyer Victimes et chargée d'enseignement en victimologie, 
Université de Montréal

	 Koen Raes, professeur ordinaire, rechtsfilosofie, faculteit 
rechtsgeleerdheid, Universiteit Gent

12h45 	 Lunch

14h00 	 Perspectives pour les années à venir 
Annie Devos, directrice générale des Maisons de justice

14h45  	Perspectives et défis des maisons de justice  
Synthèse du colloque 
Prof. Dr. Sonja Snacken, professeur, vakgroep criminologie, Vrije 
Universiteit Brussel

15h30  	Clôture du colloque par le président du jour

15h45  	Réception
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